
La Commission interdepartementale
de droit humanitaire

de Belgique

par Marc Offermans

Creee par decision du Conseil des ministres, du 20 fevrier 1987, la
Commission interdepartementale de droit humanitaire (CIDH) de
Belgique a pour mission essentielle de proceder a 1'etude des mesures
nationales de mise en ceuvre des Protocoles additionnels aux Conven-
tions de Geneve et, s'il y a lieu, de ces Conventions elles-memes.

Au terme de plus de trois ans d'activites de la CIDH, il est apparu
opportun de rediger un article de synthese consacre a cette Commis-
sion dont la creation trouve principalement ses origines dans une
initiative de la Croix-Rouge de Belgique.

Apres quelques considerations generates relatives a la mise en
ceuvre du droit international humanitaire, cet article s'attache a decrire
les origines, la creation, la composition, la mission, la methode de
travail et le mode de fonctionnement de la CIDH. II se termine par un
bilan succinct des travaux de la Commission, depuis sa creation
jusqu'a fin 1990.

Mise en oeuvre du droit international humanitaire

L'approbation des quatre Conventions de Geneve du 12 aout 1949
et des deux Protocoles additionnels a ces Conventions, adoptes le
8 juin 1977, implique pour les Etats parties a ces traites l'obligation
de respecter et de faire respecter en toutes circonstances ces instru-
ments internationaux.

Afin d'assurer une application correcte du droit humanitaire en
cas de conflit arme, les Etats sont amenes a prendre, des le temps
de paix, un certain nombre de mesures d'ordre interne. Ces mesures
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peuvent etre de nature legislative, reglementaire, administrative ou
pratique.'

A plusieurs reprises, le Comite international de la Croix-Rouge
(CICR) a rappele aux Etats 1'importance de la mise en oeuvre du droit
international humanitaire. C'est ainsi qu'il a etabli une liste indicative
des mesures nationales de mise en oeuvre, en temps de paix, des
Conventions de Geneve et de leurs Protocoles additionnels.2 Mention-
nons aussi, parmi les resolutions de la XXVe Conference internationale
de la Croix-Rouge, la resolution V qui est relative aux «mesures
nationales de mise en oeuvre du droit international humanitaire».3

Origines de la CIDH

Les Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve du
12 aout 1949, adoptes a Geneve le 8 juin 1977, ont ete approuves en
Belgique par la loi du 16 avril 1986.4 Us sont entres en vigueur en

1 Sur la mise en oeuvre du droit international humanitaire en Belgique,
A. Andries, «La mise en oeuvre des Protocoles additionnels en Belgique», Revue
internationale de la Croix-Rouge (RICR), N° 765, mai-juin 1987, pp. 281-286. L'on
se referera aussi au rapport beige etabli en reponse au questionnaire relatif a la «mise
en ceuvre du droit international humanitaire au niveau national, specialement eu egard
au developpement de la guerre moderne», lors du XIe Congres international de la
Societe internationale de droit militaire et de droit de la guerre, tenu a Edimbourg, du
19 au 23 septembre 1988; ce rapport est publie dans la Revue de droit militaire et
de droit de la guerre, 1989, pp. 91-121, ainsi que dans les Recueils de la Societe
internationale de droit militaire et de droit de la guerre, t. XI, vol. ler, Bruxelles,
1989, pp. 91-121. L'on consultera en outre le rapport inedit de L. De Wever,
«Preliminary report by the Belgian Red Cross on the role of a National Society in the
adoption of legislative and administrative procedures for the implementation of the
Geneva Conventions and their Additional Protocols in time of peace»; ce rapport fut
presente le 22 octobre 1989, a Geneve, lors d'une journee d'etude sur le droit
international humanitaire.

2 Cette liste indicative, precedee d'une introduction, est publiee dans la RICR,
N° 770, mars-avril 1988, pp. 136-145, sous l'intitule «Respect du droit international
humanitaire. Mesures nationales de mise en oeuvre, en temps de paix, des Conventions
de Geneve et de leurs Protocoles additionnels».

3 Cette resolution, adoptee a Geneve le 31 octobre 1986, est publiee dans la
RICR, N° 762, novembre-decembre 1986, pp. 358-359 et N° 770, mars-avril 1988,
p. 133.

4 Loi du 16 avril 1986 portant approbation des Actes internationaux suivants:
Protocole additionnel aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatif a la
protection des victimes des conflits armes internationaux (Protocole I) et Protocole
additionnel aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatif a la protection des
victimes des conflits armes non internationaux (Protocole II), adoptes a Geneve le
8 juin 1977 (Moniteur beige du 7 novembre 1986 et du 22 novembre 1986, ce dernier
contenant les declarations interpretatives faites par la Belgique a propos du
Protocole I).
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Belgique le 20 novembre 1986, les instruments de ratification ayant
ete deposes a Berne, aupres du Conseil federal suisse, le 20 mai 1986.

Peu de temps apres, la Croix-Rouge de Belgique organisa, les 27
et 28 novembre 1986, un symposium consacre a l'etude de la mise en
ceuvre de ces nouvelles regies de droit international humanitaire.5 Les
actes de ce symposium ont, depuis lors, fait l'objet d'une publication.6

Les travaux des trois commissions specialisees qui se deroulerent
au cours de ce symposium eurent respectivement pour theme la repres-
sion des infractions graves aux Conventions de Geneve et a leurs
Protocoles additionnels, 1'installation des conseillers juridiques aupres
des Forces armees et la diffusion du droit international humanitaire.

Dans les interventions qui eurent lieu au cours de ce symposium —
specialement les allocutions du president du CICR, a l'epoque,
M. A. Hay,7 et du Premier ministre, M. W. Martens8 - il fut
souligne, d'une part, que la mise en oeuvre du droit international
humanitaire constitue un complement indispensable a la ratification de
ces textes et, d'autre part, que la tache de mise en ceuvre ne semble
pas pouvoir etre accomplie de maniere efficace sans coordination au
sein d'un organe permanent. II peut s'agir d'un organe existant ou a
creer, regroupant, selon des modalites a determiner, les services
gouvernementaux et les organismes non gouvernementaux concernes,
specialement la Societe nationale de la Croix-Rouge.

Les quatre Conventions de Geneve avaient ete approuvees, deja bien avant, par la loi
du 3 septembre 1952 (Moniteur beige du 26 septembre 1952). Les textes des
Conventions de Geneve et des Protocoles additionnels sont publies au Moniteur beige,
en francais et en neerlandais.

5 II a ete rendu compte de ce symposium dans A. Andries, «Le symposium de la
Croix-Rouge sur les recents deVeloppements du droit humanitaire», Journal des
tribunaux, 1986, p. 733; A. Andries, «La mise en oeuvre ...», op.cit., p. 285;
C. Vandekerckhove, «Diffusion du droit international humanitaire. Situation de la
Belgique», RICR, N° 765, mai-juin 1987, p. 288; G. Hullebroeck, «La diffusion du
droit humanitaire. Une de nos preoccupations», RICR, N° 770, mars-avril 1988, p. 182;
L. De Wever, «Rodekruissymposium over tenuitvoerlegging van de Aanvullende
Protokollen bij de Conventies van Geneve», Universeel. Tweemaandelijks tijdschrift
van het Belgische Rode Kruis in Vlaanderen, 1987, N° 1, pp. 12-14 et N° 2,
pp. 90-92.

6 Ces actes sont publies dans la Revue de droit penal militaire et de droit de la
guerre, 1988, pp. 195-366. L'on trouvera un compte rendu de cette publication dans
A. Andries et F. Gorle, «Chronique annuelle de droit penal militaire (1988-1989)»,
Revue de droit penal et de criminologie, 1989, pp. 964-965, et F. Gorle et A. Andries,
«Kroniek van militair strafrecht (1988-1989)», Rechtskundig Weekblad, 1989-1990,
p. 658.

7 L'allocution du president du CICR est publie"e dans la Revue de droit penal
militaire ..., op.cit., pp. 205-209.

8 L'allocution du Premier ministre est publiee dans la meme Revue, pp. 219-224.
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Creation de la CIDH

L'un des principaux resultats du symposium de novembre 1986 fut
que, par note du 12 fevrier 1987, le Premier ministre fit au Conseil
des ministres la communication dont les termes sont les suivants:

«Notre pays ayant a present ratifie ces actes humanitaires impor-
tants,9 il y a lieu de verifier d'urgence quelles mesures d'execution
doivent etre prises.

II parait indique de creer une commission interdepartementale dont
la tache consisterait a faire un inventaire complet des mesures a
prendre, ainsi qu'a suivre et coordonner la mise au point des textes
requis par les departements competents.

Cette commission pourrait etre presidee par le president de la
Commission pour les problemes nationaux de defense (CPND) et
comprendre des representants du Premier ministre, des ministres de la
Justice, du Budget, des Relations exterieures,10 de I'lnterieur, des
Affaires sociales et de la Defense nationale, ainsi que du secretaire
d'Etat a la Sante publique».

En sa reunion du 20 fevrier 1987, le Conseil des ministres
approuva la proposition contenue dans la note du 12 fevrier 1987.
C'est ainsi que fut creee la CIDH.''

9 C'est-a-dire les Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve (n.d.l.r.).
10 Actuellement, des Affaires etrangeres (n.d.l.r.).
11 II est fait mention de la CIDH dans les publications suivantes: A. Andries, «La

mise en ceuvre ...», op.cit., p. 285; A. Andries, «125 ans apres sa creation, les enjeux
intemationaux du droit international humanitaire», RICR, N° 780, novembre-decembre
1989, pp. 590-591; C. Vandekerckhove, «Diffusion du droit international
humanitaire ...», op.cit., p. 291; M. Offermans, «La Commission interdepartementale
de droit humanitaire (CIDH)», More. Bulletin d'information pour le personnel de
VAdministration generate civile du Ministere de la Defense nationale, 1990, N° 1,
pp. 21-25; A. Andries et F. Gorle, «Chronique annuelle de droit penal militaire
(1986-1987)», Revue de droit penal et de criminologie, 1987, p. 938; F. Gorle et
A. Andries, «Kroniek van militair strafrecht (1986-1987)», Rechtskundig Weekblad,
1987-1988, p. 481; R. Bats, introduction a la publication des actes du symposium des
27 et 28 novembre 1986, consacre a la mise en ceuvre des Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve du 12 aout 1949», Revue de droit penal militaire et de droit
de la guerre, 1988, pp. 197-199; L. De Wever, «Een verjaardag in het teken van een
humanitair gebaar. 8 mei 1989. De Belgische Regering en de Gemeenschappen
engageren zich voor het humanitair recht», Universeel. Tweemaandelijks tijdschrift van
het Belgische Rode Kruis in Vlaanderen, 1989, N° 4, p. 166; idem, Het Rode Kruis en
de verspreiding van het internationaal humanitair recht, brochure de 8 pages, publiee
par la Croix-Rouge de Belgique, Communaute flamande, en decembre 1989, p. 7;
R. Remade, «Conseillers en droit humanitaire», Contact (Institut royal superieur de
defense), 1988, p. 107; R. Bats, intervention lors du XIe Congres international de la
Societe' internationale de droit militaire et de droit de la guerre, tenu a Edimbourg, du
19 au 23 septembre 1988, et consacre notamment a la mise en oeuvre du droit
international humanitaire au niveau national, Revue de droit militaire et de droit de la
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Composition de la CIDH

Representants des ministres et secretaire d'Etat

Aux termes de la decision du Conseil des ministres ayant cree la
CIDH, celle-ci se compose de representants du Premier ministre, des
ministres de la Justice, du Budget, des Relations exterieures,12 de l'ln-
terieur, des Affaires sociales et de la Defense nationale, et du secre-
taire d'Etat a la Sante publique. Ces representants, ainsi que leurs
suppleants, sont tantot des membres du Cabinet du ministre ou secre-
taire d'Etat, tantot des fonctionnaires - voire des officiers, pour la
Defense nationale - du ministere concerne.

Representants de la Croix-Rouge

Des representants des deux Communautes de la Croix-Rouge de
Belgique, specialistes du droit international humanitaire, sont en outre
activement associes aux travaux de la CIDH.

En effet, lors de sa premiere reunion, le 12 mai 1987, la CIDH
pria la Croix-Rouge de Belgique de participer a ses activites.

Experts

La Commission comprend aussi plusieurs experts designes par
certains ministres representes a la CIDH.

Tel est le cas pour le ministere de la Justice et pour le ministere de
la Defense nationale. Ces experts sont pour la plupart des magistrats
militaires, specialistes du droit international humanitaire.

President

Conformement a la decision du Conseil des ministres ayant cree la
CIDH, celle-ci est presidee par le president de la Commission pour les
problemes nationaux de defense (CPND).

guerre, 1989, pp. 363-365 et Recueils de la Societe Internationale de droit militaire et
de droit de la guerre, t. XI, vol. 1", Bruxelles, 1989, pp. 363-365; rapport beige etabli
en reponse au questionnaire sur le theme de la mise en oeuvre du droit international
humanitaire, lors du meme Congres, idem, p. 94. L'on trouvera en outre un bref apercu
des activites de la CIDH, au cours de ses deux premieres annees d'existence, dans
Fallocution inedite prononcee par l'ancien president de la CIDH, R. Bats, sous le titre
«La mise en ceuvre du droit humanitaire en Belgique», lors du Forum de droit
international humanitaire, organise par la Croix-Rouge de Belgique, le 8 mai 1989; sur
ce Forum, voir ci-apres, note 19.

12 Actuellement, des Affaires etrangeres.
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Ce furent, depuis la creation de la CIDH jusqu'a juillet 1987, le
general-major (actuellement lieutenant-general) A. Everaert, et de
septembre 1987 a fin septembre 1989, le general-major R. Bats. A ce
jour, la CIDH est presidee par le general-major G. Van Lancker.

Secretaire

Le reglement d'ordre interieur de la CIDH prevoit que le secretaire
de la Commission est designe par celle-ci, sur proposition du presi-
dent. II s'agit actuellement du conseiller juridique de la CPND, auteur
de la presente etude.

Extension de la composition de la CIDH

Des la premiere reunion de la CIDH, il est apparu qu'en dehors
des departements initialement representes a la Commission, il en existe
d'autres, concernes par certaines mesures de mise en ceuvre, par
exemple les deux ministeres de l'Education et les ministeres des
Communautes et des Regions.

Education nationale

Tres vite, il s'est revele que parmi les differentes mesures de mise
en ceuvre, la diffusion du droit international humanitaire constitue une
mesure prioritaire et qu'en ce domaine, l'enseignement a un role des
plus importants a jouer.

Sur proposition de la CIDH, les ministres de l'Education - alors
nationale et actuellement les membres des Executifs communautaires
ayant en charge l'enseignement - sont representes au sein de la
Commission depuis le mois de juin 1987.

Communautes et Regions

Depuis plusieurs annees, la Belgique s'est transformee en un Etat
de type federal, compose de trois Communautes et de trois Regions.

A diverses reprises, lors des reunions de la CIDH, il a ete fait allu-
sion a la participation des Communautes et des Regions aux travaux
de la Commission, voire d'un elargissement de celle-ci, au benefice de
ces nouvelles entites de droit public.

L'enseignement est devenu une matiere communautaire, ce qui
rend plus imperieuse encore la necessite de resoudre la question de la
participation officielle des Communautes aux activites de la CIDH.
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Mais c'est aussi vrai pour ce qui conceme plusieurs aspects de la sante
publique, pour la protection des biens culturels et la diffusion du droit
humanitaire.

Cette question a ete soumise au Premier ministre le 19 decembre
1988 et rappelee a maintes reprises depuis lors. A ce jour, aucune
decision de principe n'a ete arretee a ce propos par les autorites politi-
ques concernees.

Mission de la CIDH

Selon les termes de la decision du Conseil des ministres ayant cree
la CIDH, celle-ci a pour tache de «faire un inventaire complet des
mesures a prendre» et de «suivre et coordonner la mise au point des
textes requis par les departements competents».

En pratique, la mission de la CIDH consiste, pour l'essentiel, a
examiner les Protocoles additionnels - et, s'il y a lieu, les Conventions
de Geneve - , a faire le releve des mesures a prendre au plan national
en vue de la mise a execution de ces textes, enfin, a faire des proposi-
tions aux autorites politiques et administratives concernees par la mise
en oeuvre du droit international humanitaire.

La mise en oeuvre de ce droit incombe done a ces autorites politi-
ques et administratives. La CIDH n'a, quant a elle, aucun pouvoir
d'exe'eution. Elle se limite a coordonner, voire a stimuler l'action des
differents departements concernes, et a faire les propositions requises.
En outre, elle a pour tache de suivre les mesures de mise en oeuvre qui
ont ete decidees par les autorites competentes.

Methode de travail de la CIDH

Aux fins de mener a bien la mission dont elle est chargee, la
CIDH a dresse un «tableau des mesures a prendre». Ce tableau, qui
s'inspire de la liste indicative etablie par le CICR, mentionne, en
quarante-deux points, les dispositions des Protocoles additionnels -
eventuellement accompagnees de celles des Conventions de Geneve -
qui necessitent des mesures de mise en oeuvre.

Une distinction a ete etablie entre les dispositions qui justifient des
mesures de mise en oeuvre a prendre prioritairement et celles dont les
mesures sont a mettre a l'etude en vue d'une execution progressive.
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Pour chaque domaine appelant des mesures de mise en oeuvre ont
ete identifies les differents departements ministeriels concernes ainsi
que, parmi eux, le departement «pilote». Celui-ci est charge de
formuler des propositions de mesures de nature juridique ou pratique,
qui doivent etre prises au plan national. A ces fins, il reunit, s'il y a
lieu, les representants des differents departements concernes et, le cas
echeant, les experts et autres specialistes a consulter.

Une fiche est etablie et soumise ensuite a la CIDH pour examen,
discussion et approbation.

Sur base de cette fiche approuvee, des propositions de mesures de
mise en oeuvre sont faites aux autorites concernees. La fiche approuvee
est regulierement tenue a jour et actualisee.

Le «tableau des mesures a prendre» constitue l'inventaire des
fiches, soit a l'etat de projet, soit approuvees par la CIDH.

La presentation et la numerotation des fiches s'effectuent selon le
modele figurant en annexe au reglement d'ordre interieur de la CIDH.
Chaque fiche precise, pour chaque mesure, son contenu, son fonde-
ment juridique et les departements concernes. Elle analyse ensuite les
implications budgetaires previsibles, l'etat de la question et les propo-
sitions de decision.

Mode de fonctionnement de la CIDH

La CIDH a elabore son reglement d'ordre interieur, approuve en sa
reunion du 16 juin 1987. Un nouveau reglement a ete adopte le
29 mai 1990; il est entre en vigueur le ler juin 1990. Ce reglement
contient en annexe la description de la methode de travail de la
Commission.

Pour favoriser la mise en fonction de la CIDH, la Croix-Rouge de
Belgique a offert la collaboration de ses services et mis a disposition
ses locaux, pour y tenir les reunions de la Commission. C'est ainsi que
la Croix-Rouge est chargee de la redaction des proces-verbaux des
seances plenieres de la Commission.

Chaque annee, la CIDH etablit un rapport d'activites qui est trans-
mis aux membres du gouvernement et des Executifs communautaires,
representes a la Commission.

La CIDH a son siege administratif a Bruxelles, au Palais d'Eg-
mont, dans les bureaux de la CPND; mais ses reunions se tiennent,
une fois par mois, dans les locaux du siege central de la Croix-Rouge
de Belgique. La premiere reunion de la Commission eut lieu le 12 mai
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1987. Depuis cette date jusqu'a fin 1990, la CIDH s'est reunie trente-
trois fois.

Bilan succinct des travaux de la CIDH13

Personnel qualifie

L'une des premieres mesures de mise en ceuvre du droit interna-
tional humanitaire qui furent etudiees par la CIDH, est celle relative a
la designation du personnel qualifie, au sens de 1'article 6 du Proto-
cole additionnel I.

Parmi les membres de ce personnel qualifie, mentionnons d'abord
les representants des ministres au sein de la CIDH, ainsi que les
experts qui participent aux travaux de la Commission.

Peuvent aussi etre consideres comme membres du personnel
qualifie, les conseillers juridiques dans les Forces armees, dont il sera
question ci-apres.

La CIDH s'est egalement adressee au personnel academique des
universites beiges. C'est ainsi qu'a pu etre etablie une liste provisoire
du personnel qualifie, composee de professeurs d'universite, specia-
listes du droit international humanitaire. Cette liste a ete remise au
CICR, par la voie diplomatique, le 18 mai 1988.

Les membres du personnel qualifie sont regulierement invites aux
activites (conferences, debats, cours, ...) organisees par la Croix-Rouge
de Belgique, ainsi qu'a certaines reunions de la CIDH.

Conseillers juridiques dans les Forces armees

Une autre mesure de toute premiere importance qui a ete examinee
par la CIDH est celle ayant trait a la mise en ceuvre de l'article 82 du
Protocole additionnel I, concernant les conseillers juridiques dans les
Forces armees.

L'execution de cette disposition consiste a creer, des le temps de
paix, une structure de conseillers, a en determiner les attributions et a
en assurer la formation. Cette question fut a l'ordre du jour des
travaux du symposium organise par la Croix-Rouge de Belgique, en
novembre 1986/4

13 L'on se limite ici a un apercu sommaire des travaux de la CIDH. Nous
preparons par ailleurs une etude detaillee du bilan des activites de la Commission.

14 Le rapport introductif de G. Van Gerven et le rapport des travaux sur ce theme,
etabli par J. F. Elens, sont publies dans la Revue de droit penal militaire et de droit de
la guerre, 1988, respectivement pp. 247-293 et 347-353.
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Les propositions faites a ce sujet par l'etat-major general des
Forces armees, au ministre de la Defense nationale, furent approuvees
par ce dernier le 18 septembre 1987. Apres une phase transitoire d'en-
viron deux ans a partir du ler octobre 1987,15 le systeme definitif a ete
instaure au debut de 1990.

Une section «droit de la guerre» a ete creee a l'etat-major general.
Des conseillers - que Ton a decide d'appeler «conseillers en droit de la
guerre» - sont prevus dans les etats-majors des Forces armees, du Service
medical et des grandes unites. II s'agit d'officiers d'active et de reserve,
de la branche «operations». Ces officiers sont done pleinement integres
aux etats-majors, dans le but de conseiller les commandants quant a 1'ap-
plication du droit de la guerre, a la planification et a la conduite des
operations ainsi qu'a la diffusion du droit international humanitaire.

Aux fins d'assurer la formation de ces conseillers, un cours specia-
lise de droit de la guerre est organise annuellement, depuis 1988, a
l'lnstitut royal superieur de defense.

En outre, une information et un enseignement en droit de la guerre
sont prevus a tous les niveaux de la hierarchie militaire (officiers,
sous-officiers, soldats) et tout au long de la carriere militaire, tant sous
la forme d'un enseignement de base que d'une formation continue.
Des instruments didactiques appropries ont ete elabores a ces fins.

Repression des infractions graves

Parmi les mesures de mise en oeuvre prioritaires qui firent l'objet
des travaux de la CIDH, figure celle concernant la repression des
infractions graves au droit international humanitaire.

Deja en 1963, le gouvernement beige avait depose au Parlement un
projet de loi relatif a la repression des infractions graves aux Conven-
tions de Geneve.

Ulterieurement, vu rimminence de l'adoption des Protocoles addi-
tionnels dont le premier incrimine de nouvelles infractions graves, le
gouvernement decida de suspendre la procedure parlementaire relative
a ce projet de loi.16

15 Voir a ce propos R. Remade, op.cit., note 11 supra, pp. 105-124, ainsi que le
rapport beige 6tabli en reponse au questionnaire sur le theme de la mise en oeuvre du
droit international humanitaire, lors du XIe Congres international de la Societe
internationale de droit militaire et de droit de la guerre, op.cit., note 1 supra,
pp. 99-100.

16 Voir notamment a ce propos A. Andries, «La mise en ceuvre ...», op.cit.,
pp. 282-283; J. Verhaegen, «Le vote du projet de loi beige N° 577 (1962-1963), un
enjeu international^ Journal des tribunaux, 1982, pp. 226-230.
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En 1981, un projet, inspire du projet de loi de 1963, mais adapts
aux dispositions nouvelles du Protocole additionnel I, fut elabore par
un groupe de travail constitue a l'initiative du Seminaire de droit penal
militaire et de droit de la guerre. Ce nouveau texte fut transmis en
1982 au ministre de la Justice.17

Lors du symposium de novembre 1986, les travaux d'une des
commissions furent consacres a la repression des infractions graves.18

Depuis le debut de ses activites, en 1987, la CIDH n'a cesse de
deployer des efforts aux fins de voir enfin depose un nouveau projet
de loi a ce sujet.

La question de la repression des infractions graves fut a nouveau
mise a l'ordre du jour du Forum de droit international humanitaire,
organise par la Croix-Rouge de Belgique, le 8 mai 1989.19 Le
ministre de la Justice, M. M. Wathelet, y prit la parole et declara
qu'il allait incessamment soumettre au Conseil des ministres un
nouvel avant-projet de loi. Le 30 juin 1989, ce texte fut presente au
Conseil des ministres, qui l'approuva. L'avant-projet a ete transmis
pour avis au Conseil d'Etat, le 6 juillet 1989. Ce n'est qu'apres que
cet avis aura ete rendu que le projet de loi pourra etre depose au
Parlement.

Commission internationale d'etablissement des faits

La loi du 16 avril 1986 ayant approuve les Protocoles additionnels
contient une disposition aux termes de laquelle le Roi est autorise a
souscrire une declaration reconnaissant, au nom de la Belgique, la
competence de la Commission internationale d'etablissement des faits,
prevue par l'article 90 du Protocole additionnel I.

Le 27 mars 1987, l'Etat depositaire a recu de la Belgique la decla-
ration d'acceptation de la competence de cette Commission. Notre
pays etait alors le huitieme Etat ayant fait cette declaration.

17 Voir A. Andries, «Chronique annuelle de droit penal militaire (1982)», Revue
de droit penal et de criminologie, 1983, pp. 906-908.

18 Le rapport introductif de J. Verhaegen et le rapport des travaux sur ce theme,
etabli par A. Andries, sont publies dans la Revue de droit penal militaire et de droit de
la guerre, 1988, respectivement pp. 227-238 et 329-341.

19 Voir L. De Wever, «Een verjaardag ...», op.cit. p. 167; M. Orianne, «Cel6brer
le 8 mai par un geste humanitaire», Contact (Croix-Rouge de Belgique, Communaute
francophone), 1989, N° 3, p. 4; A. Andries et F. Gorle\ «Chronique ... (1988-1989)»,
op.cit., note 6 supra, pp. 961-962; F. Gorle et A. Andries, «Kroniek ... (1988-1989)»,
op.cit., note 6 supra, p. 657.
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La CIDH a entrepris l'examen des mesures de mise en ceuvre
(notamment d'ordre financier, administratif, voire legislatif) qu'im-
plique la reconnaissance de cette competence.

Diffusion du droit international humanitaire

La diffusion du droit international humanitaire est l'une des condi-
tions les plus importantes de 1'application effective de ces regies de
droit et, par consequent, de la protection des victimes des conflits
armes. La diffusion, qui doit etre entreprise des le temps de paix,
constitue la pierre angulaire des mesures de mise en ceuvre.

Deja en novembre 1986, lors du symposium organise par la Croix-
Rouge de Belgique, l'un des themes etudies fut consacre a la diffu-
sion.21 II en fut de meme au cours du Forum de droit international
humanitaire, le 8 mai 1989.22

La CIDH a inscrit la diffusion parmi les mesures de mise en ceuvre
a etudier par priorite.23 Elle a distingue les differents destinataires
specifiques de la diffusion, les niveaux de connaissance requis, ainsi
que les methodes et moyens de diffusion.

Cette mesure de mise en ceuvre doit etre regardee en parallele avec
celle relative a l'installation des conseillers en droit de la guerre au
sein des Forces armees et celle ayant trait a la designation du
personnel qualifie.

Pour ce qui concerne la diffusion au sein des Forces armees, cette
mesure se confond pour l'essentiel avec celle relative a l'installation
des conseillers en droit de la guerre, charges de l'enseignement et de
la diffusion a l'armee. Quant a la diffusion dans les services publics,
des initiatives ont vu le jour dans plusieurs ministeres, aux fins de
permettre aux fonctionnaires de ces departements ainsi qu'aux

20 Voir notamment, outre les dispositions pertinentes des Conventions et des
Protocoles additionnels, la resolution 21 de la Conference diplomatique qui adopta les
Protocoles additionnels. Voir aussi la resolution IV de la XXV e Conference
Internationale de la Croix-Rouge, adoptee a Geneve, le 31 octobre 1986. Cette
resolution est publiee dans la RICR, N° 762, novembre-decembre 1986, pp. 356-358.

21 Le rapport introductif de G. Genot et le rapport des travaux sur ce theme, etabli
par M. Van Coppenolle, sont publies dans la Revue de droit penal militaire et de droit
de la guerre, 1988, respectivement pp. 303-322 et 359-363.

22 Voir L. De Wever, «Een verjaardag ...», op.cit., pp. 167-169; M. Orianne,
«C61ebrer le 8 mai ...», op.cit, p. 4 .

23 Sur la diffusion en Belgique, voir notamment C. Vandekerckhove, «Diffusion
du droit international humanitaire ...», op.cit., pp. 287-292; G. Hullebroeck, «La
diffusion ...», op.cit., pp. 182-186; E. David, «Diffusion du droit international
humanitaire a l 'Universit6», RICR, N° 764, mars-avril 1987, pp. 157-170; L. De
Wever, Het Rode Kruis ..., op.cit., pp. 5-8.

175



membres des corps que ces ministeres ont en charge (magistrats, diplo-
mates, ...) de suivre des cours de droit humanitaire organises par les
Forces armees ou par la Croix-Rouge de Belgique.

La diffusion dans les milieux medicaux, infirmiers et para-medi-
caux est encore a l'etude. II en va de meme pour ce qui a trait a la
diffusion dans les milieux de l'enseignement qui est actuellement de la
competence des Communautes.

La diffusion du droit international humanitaire constitue indenia-
blement une obligation incombant aux Etats parties aux traites, en
l'occurrence a l'Etat beige. Toutefois, compte tenu de l'experience
acquise en ce domaine par la Croix-Rouge de Belgique, la CIDH a
estime que la diffusion dans le grand public pourrait etre realisee par
les pouvoirs publics en faisant appel a la collaboration de la Societe
nationale de la Croix-Rouge. La creation a la Croix-Rouge de
Belgique d'une cellule permanente de diffusion a ete proposee. Celle-
ci fonctionnerait sous la supervision de la CIDH et aurait notamment
pour tache d'etudier les besoins en la matiere, de concevoir les
programmes d'information et de mettre en oeuvre les projets retenus.

Ceci suppose toutefois la conclusion d'une convention entre le
gouvernement beige et la Societe nationale de la Croix-Rouge, aux
fins de reconnaitre un tel role en ce domaine, de determiner les condi-
tions de cette collaboration et de fournir les moyens financiers requis.

Autres mesures

Parmi les autres mesures de mise en ceuvre du droit international
humanitaire etudiees par la CIDH, mentionnons notamment: la compa-
tibilite des armes nouvelles (article 36 du Protocole additionnel I); la
determination de la qualite de membre des Forces armees (article 43
du Protocole additionnel I); la determination du statut des personnes
ayant pris part aux hostilites (article 45 du Protocole additionnel I);
la protection des biens culturels et des lieux de culte (article 53 du
Protocole additionnel I);24 les devoirs des commandants militaires
(article 87 du Protocole additionnel I); la repression des infractions
autres que graves et par omission (article 86 du Protocole addi-
tionnel I); les mesures necessaires a l'application de la IIP Convention
de Geneve relative au traitement des prisonniers de guerre; la creation

24 Ce faisant, la CIDH s'est egalement attachee a l'examen des mesures de mise
en oeuvre que necessite la Convention pour la protection des biens culturels en cas de
conflit arme, faite a La Haye, le 14 mai 1954, et approuvee par la loi du 10 aoilt 1960
(Moniteur beige des 16-17 novembre 1960).
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d'un Bureau national de renseignements dont l'existence est prevue par
la IIP Convention et la IVe Convention de Geneve.

Considerations finales

Apres plus de trois ans d'activites, le bilan des travaux de la CIDH
est largement positif. L'organisme interdepartemental qui a ete cree en
1987 et qui est charge d'examiner les mesures de mise en ceuvre du
droit international humanitaire s'est revele etre un instrument ideal
pour une etude coordonnee de ces mesures. La participation de la
Croix-Rouge de Belgique aux activites de la CIDH constitue assure-
ment un atout de grand prix.

Si les initiatives qui ont ete prises font de la Belgique un Etat
«pilote» en matiere de mise en ceuvre, beaucoup reste encore a faire.
C'est qu'en effet l'avancement des travaux de la Commission depend
en grande partie de l'apport fourni par chacun des departements qui y
sont representes. II est aussi bien souvent tributaire des decisions qui
doivent etre arretees par les autorites competentes. Mais des a present,
il ne fait guere de doute que la Commission recueillera sans tarder le
fruit de ses travaux.

Marc Offermans

Marc Offermans qui fut assistant a l'Universitg catholique de Louvain, est
actuellement conseiller juridique de la Commission pour les problemes nationaux
de defense (CPND) de Belgique, ou il est delegue du ministere de la Defense
nationale. II est en outre secretaire de la Commission interdepartementale de droit
humanitaire (CIDH) et professeur a l'Ecole des administrateurs militaires.
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